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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE LIMINAIRE, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 juillet 2020, un rapport détaillant les raisons 
expliquant la révision du solde public à hauteur de – 11,4 % du PIB en 2020. Ce rapport précise 
notamment l’évolution des prévisions de recettes et de dépenses en faveur de la jeunesse.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel du groupe Ecologie Démocratie Solidarité (EDS) vise à obtenir des 
informations de la part du Gouvernement qui ne sont pas présentes dans le PLFR-3 pour 2020.
Le Gouvernement a révisé sa prévision de déficit public en 2020, qui passe de -9,1 % du PIB 
(prévision PLFR-2 pour 2020) à -11,4 % du PIB, soit un différentiel de +2,3 point.
Le Gouvernement a annoncé des mesures de soutien à la jeunesse (96,5 M€ pour le dispositif 
“vacances apprenantes”, dont 6,5 M€ pour le volet “école ouverte” et 10 M€ pour le volet culturel) 
et aux étudiants à hauteur de 105 M€ (dont 75 M€ d’aide d’urgence aux jeunes précaires et 30 M€ 
pour le prolongement du versement des bourses en juillet). Qu’en est-il des jeunes n’étant ni en 
étude ni en emploi, aujourd’hui sujets à un très haut risque de précarisation ? Pourquoi ne pas 
élargir la Garantie jeune via un assouplissement des critères l’éligibilité, la prolongation 
automatique du dispositif pour les personnes en fin de droit, ou encore en versant une dotation 
exceptionnelle aux Maisons locales ? Plus largement, l’élargissement du RSA aux moins de 25 ans 
ne pourrait-il pas être expérimenté sur certains territoires ?


